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La commission des lois vous demande d'adopter conforme
la présente proposition dc loi dont l'article 2 . seul restant en discus
sion . apporte divers aménagements techniques au système du tirage
au sort du jury criminel .



MFSDAMKS . MESSIEURS ,

Voici que revient devant nous en troisième lecture la propo
sition portant réforme de la procédure pénale relative à la prescrip
tion et au jury d'assises . Seules demeurent en discussion les dispo
sitions de l'article 2 concernant la formation du jury criminel ;
l'article premier sur le délai de prescription de l'action civile , qui
constituait d'ailleurs l'article unique de la proposition d'origine ,
a été adopté conforme par les deux Assemblées .

L'article 2 , tel qu' introduit au Sénat en première lecture , avait
pour simple objet (/'apporter divers aménagements techniques au
système du tirage au sort des jurés d'assises institué par la loi du
28 juillet 1978 .

Mais l'Assemblée nationale a complété cet article en adoptant
un amendement de M. Alain Vivien qui précise les conditions dans
lesquelles sont établies les listes annuelles de jurés d'assises par les
commissions départementales prévues à cet ell rt l'article 262 du
Code de procédure pénale .

Le Sénat , en deuxième lecture , suivant les propositions de votre
Commission , avait décidé de disjoindre l'article 2 , estimant que les
dispositions de ce dernier intei feraient avec divers articles du projet
de loi dit « Sécurité et Liberté ».

En deuxième lecture . l' Assemblée nationale a rétabli l'article 2

non sans que M. Alain Vivien eût fait remarquer au préalable que
la disposition duc à son initiative était nouvelle par rappo -t à celles
du projet de loi « Sécurité et Liberté ».

Cette disposition , selon laquelle « Une objection morale d'ordre
laïque ou religieux ne constitue pas un motif grave susceptible de
justifier l'exclusion de la liste des jurés » établie par la commission
départementale prévue à l'article 262 du Code de procédure pénale
ne figure effectivement pas dans ce projet . Cependant elle n'avait
pas été retenue par notre commission des Lois qui l'avait jugée
ambiguë . Nous nous i us de plus interrogés sur sa portée réelle ,
compte tenu du fait que les décision .? de la commission départe
mentale ne peuvent faire l'objet d'aucun recours .
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Les précisions données lors des débats en deuxième lecture
à l'Assemblée nationale paraissent pertinentes et bien fondées .

Tout en émettant des réserves sur la formulation utilisée , votre

Commission reconnaît que la préoccupation exprimée par l'amerde-
ment de M. Vivien adopté par l'Assemblée nationale est digne d' intérêt .

Elle vous propose , en conséquence , d'adopter conforme le texte
de l'article 2 voté par l'Assemblée nationale .

Sous le bénéfice de ces observations , votre commission des
Lois vus demande d'adopter , en troisième lecture, la proposition
de loi dans le texte qui figure dans le tableau comparatif ci-après .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art. 2 .

IÀ ( nouveau ). — Il est

inséré , après le premier ali
néa de l'article 258- du Code

de procédure pénale , le nou
vel alinéa suivant :

« Une objection morale

d'ordre laïque ou religieux ne

constitue as un motif grave
susceptible de justifier l'ex
clusion de la liste des jurés . »

l. — A l'alinéa premie - de
l'article 260 du Code de pro
cédure pénale , les mots :

« quatre cents •

sont remplacé -» par le mot

« cent ».

I bis ( nouveau ). — Au

troisième alinéa de l'article

261 - du Code de procédure

pénale . les mots

« sci clair - givlîier en
chef ».

sont remplacés par les mots :

« greffier en chef ».

1 ter ( nouveau ). — Au der

nier alinéa de l'article 263

du Code de pri kire pénale .
les mots .

« par ordre alphabétique ».

sont remplacés par les mots :

« dans l'ordre du tirage au
sort ».

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

Art. 2 .

Supprime.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art. 2 .

I. — Reprse du texte

adopté par l'Assemblée natio
nale en première lecture .

II . — A l'alinéa premier de
l'ai icle 260 du Code de pro
cédure pénale. les mots :

« quatre cents »,

sont remplacés par les mots :

« Jeux cents ».

III . — Reprise du texte

adopté par l'Assemblée natio
nale en première lecture .

IV . — Reprise du texte

adopté par l' Assemblée natio
nale en première lecture .

Propositions
de la Commission

Art. 2 .

Sans modification .
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

ll. — Le second alinéa de

l'article 2b4 du Code de pro

cédure pénale est rédigé ainsi

qu' il suit :

« Cette liste comprend

deux ceins jures pour Paris el

le > cours d'assises des depar-
lements des Hauts-de-Seine ,

des Yvelines , de la Seine-

Saint-Denis . du \ alde Marne

el de l'Essonne . cent pour
les cours d'assises des Bou

ches-du-Rhône . du Nord . du

Pas-de-Calais et du Rhône et

cinquante pour les autres sie
tes de cours d'assises . »

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

\ -- le second alinéa de

l'article 2b4 du Code de pro

cédure pénale est rédigé

ainsi qu il mit

« Cette liste u rend

linq cents jurés pour Paris ,

thu \ cenfs jures pour

cours dVisr-iscs des dépa
tements des Hauts-de-Seine

des Yvelines . de la Seine-

Saint Denis , du Val-de-Marne

et de rtssonn«\ cer *' pour
les cours d'assises des Bou

ches-du-Rhône . du Nord . du

Pas-de-Calais et du Rhône el

cinquante pour les autres > iê-
ces de cours d as ises

Propositions
de la Commission


